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PROPOS RECUEILLIS  
PAR PHILIPPE BOEGLIN, BERNE

t @BoeglinP  

A la suite des banderilles posées 
hier par le chef des parlementaires 
socialistes Roger Nordmann, Phi-
lippe Nantermod apporte sa 
réplique.

Après la débâcle de Credit Suisse, le 
PLR a posé plusieurs revendications 
(rembourser les bonus, autonomiser 
la partie helvétique de la banque) qui 
ressemblent à celles de la gauche. 
Vit-on un revirement dans votre parti?   
Non. Il faut distinguer une société 
privée bénéficiant de l’aide de l’Etat, 
comme Credit Suisse, et une société 
privée évoluant seule sur le marché. 
Une banque systémique qui a, de 
facto, une garantie publique et qui 
essuie des milliards de pertes ne 
doit pas verser de bonus à ses diri-
geants. Et ceux qui ont 
fauté doivent assumer 
leurs responsabilités.

Mais peut-on vraiment obte-
nir le remboursement des bonus déjà 
touchés?  Les bonus actuels et futurs 
peuvent être bloqués via la loi sur 
les banques. Pour ceux du passé, 
cela dépendra des éventuelles 
actions civiles des actionnaires de 
Credit Suisse. Mais ce sera effecti-
vement compliqué.

Vous voulez tordre le bras d’UBS pour 
en ressortir l’entité suisse de Credit 
Suisse?  On lui a déjà un peu tordu le 
bras… Vous savez, on sait se montrer 
très exigeant avec les «petits» 
acteurs de la finance (gestionnaires 
de fortune, assureurs, intermé-
diaires, banques régionales), à 
l’image de l’Autorité de régulation 
des marchés financiers (Finma), 
mais beaucoup plus coulant avec les 
grands. Il serait temps que ça 
change. La division de la nouvelle 
UBS pourrait découler de méca-
nismes légaux tels qu’il en existe 
dans d’autres pays comparables à la 
Suisse.

Le programme de la session extraor-
dinaire au parlement ne contient pour 
l’heure, outre le vote sur les crédits du 
Conseil fédéral, que des postulats 
[interventions non contraignantes]. 
C’est très léger. Cette session va-t-elle 
se terminer en queue de poisson? 
 Ceux qui tiennent ce discours, à 
gauche par exemple, tentent d’ins-

trumentaliser la session. Celle-ci 
s’inscrit dans un cadre bien précis. 
Le Conseil fédéral demande un cré-
dit urgent, et le parlement va le 
voter avec quelques conditions. 
Nous n’allons pas faire le procès de 

tout le système bancaire 
en trois jours. Nous n’en 
avons ni le génie, ni la 
compétence. Je ne crois 
pas aux super-parlemen-

taires qui auraient vu la lumière en 
quelques jours. On se trompe gros-
sièrement en imaginant pouvoir 
allier efficacité et précipitation. 
Sauf si on veut détruire le secteur 
financier, alors disons-le tout de 
suite, mais je ne pense pas que la 
population le souhaite.

Cela ne cache-t-il pas votre intention 
de ne rien faire, ou très peu?  Absolu-
ment pas. Notre système politique 
a son rythme et le domaine de la 
finance est extrêmement complexe. 
Il ne s’agit donc pas de transformer 
cette session en un grand spectacle 
médiatique. Les futures mesures 
doivent s’appuyer sur le résultat des 
investigations, être balancées entre 
un but de sécurité efficace (tout en 
sachant qu’on ne pourra jamais évi-
ter toutes les faillites) et le maintien 
d’un secteur financier créateur 
d’emploi et de richesses.

Quelles mesures alors pour éviter que 
ce fiasco ne se réédite, et que la nou-
velle UBS géante rencontre les mêmes 
problèmes, avec le risque d’entraîner 
l’économie suisse vers le bas?  Nous 
sommes ouverts à la mise en place 
d’une commission d’enquête parle-
mentaire (CEP) pour établir factuel-
lement les faiblesses du système. Le 
droit des cartels ou la loi sur les 
marchés financiers devront être 

modifiés pour réduire les risques 
d’une méga-banque. Il faudra aussi 
remettre à plat les missions et obli-
gations confiées à la Finma. De 
graves dysfonctionnements ont eu 
lieu ces derniers mois. Nous n’avons 
pas du tout été informés de l’état 
catastrophique de la banque. La 
Finma aurait pu tirer la sonnette 
d’alarme.

Le PLR est accusé de copinage, ou à 
tout le moins de proximité avec les 
milieux bancaires. Cela tombe mal en 
cette année électorale…  La chute de 
Credit Suisse est une mauvaise nou-
velle pour mon parti qui défend une 
économie forte, mais surtout pour 
la Suisse. Nous ne souffrons d’aucun 
conflit d’intérêts avec le monde de 
la finance. Comme tous les partis, 
Credit Suisse a donné 200 000 francs 
à la fondation de soutien Anny-
Klawa-Morf, proche des socialistes. 
Seulement, dans cette crise, nous 
ne cherchons pas à nous défausser 
sur des tiers. Nous accuser de la 
sorte n’est qu’une basse manœuvre 
politique.

Votre ministre des Finances, Karin 
Keller-Sutter, confie une analyse sur 
les événements à un professeur en 
partie financé par Credit Suisse, 
refuse l’application de la loi sur la 
transparence au sujet de l’opération 
de rachat, et semble peu enthousiaste 
à l’idée d’une CEP. Essaie-t-elle de 
mettre la cloche sur ce qu’il s’est 
passé?  Quand vous devez pousser 
une banque à en racheter une autre 
pour trois milliards de francs, sans 
savoir s’il y a des actifs pourris, les 
négociations ne peuvent qu’être 
très tendues. Leur échec se serait 
révélé catastrophique, et vous êtes 
alors tenté de tout faire pour que 
cela aboutisse. Nous avions connu 
le même problème avec l’achat des 
vaccins anti-covid. Dans ces cas, la 
transparence absolue entre acteurs 
privés peut nuire ou même détruire 
les relations d’affaires. Dans le feu 
de l’action, la priorité n’est pas la 
transparence.

L’étendue des dégâts est telle, sans 
parler des dizaines de milliards 
d’argent public, qu’il semblerait pour 
le moins indiqué d’informer l’opinion 
publique…  Je pense que nous en 
saurons davantage à l’avenir, lorsque 
la fusion aura été achevée. Les 
conditions seront alors différentes.

Ueli Maurer (UDC), qui était ministre 
des Finances des années durant, n’a-
t-il pas une responsabilité plus élevée? 
 L’enquête le dira. Je n’ai pas envie de 
taper sur tel ministre ou tel parti. Il 
est délicat d’accuser sans disposer 
de toutes les informations. ■

«La Finma aurait pu tirer 
la sonnette d’alarme»
CREDIT SUISSE  Le vice-pré-
sident des libéraux-radicaux tem-
porise et balaie les critiques de la 
gauche à l’approche de la session 
parlementaire dédiée à la débâcle 
de la banque

«La transparence 
absolue entre 
acteurs privés peut 
nuire ou même 
détruire les 
relations d’affaires»

INTERVIEW

FATI MANSOUR
t @fatimansour  

L’issue du procès électrique qui s’était 
déroulé à Genève, en septembre 2022, 
est désormais connue. Beny Steinmetz, 
le célèbre homme d’affaires fran-
co-israélien, jugé pour avoir cor-
rompu des dirigeants guinéens afin 
de s’approprier des droits miniers 
dans la région de Simandou, est à 
nouveau déclaré coupable en appel. Ses 
deux comparses, un apporteur de bonnes 
affaires africaines et la directrice adminis-
trative des sociétés du groupe qui opérait 
depuis la Cité de Calvin, sont également 
condamnés. L’essentiel du jugement ini-
tial – et de l’accusation portée par le pre-
mier procureur Yves Bertossa – est donc 
confirmé, même si la cour n’a pas retenu 
le faux dans les titres et a revu toutes les 
peines à la baisse, essentiellement en rai-
son du temps écoulé.

Beny Steinmetz est ainsi condamné à 
3 ans de prison, dont 18 mois ferme. Le 
baroudeur français écope de 2 ans de pri-
son et l’administratrice de 15 mois, tous 
deux bénéficiant d’un sursis complet. La 
créance compensatrice de 50  millions 
de francs, à payer à l’Etat de Genève, est 
confirmée pour le richissime patron du 
groupe du même nom (BSGR). Les deux 
autres protagonistes doivent respecti-
vement s’acquitter de 5  millions et de 
50 000 francs.

Longue attente
Un recours est déjà annoncé du côté 

du prévenu principal, défendu au procès 
en appel par Mes Daniel Kinzer et Chris-
tian Lüscher. Un communiqué de presse 
indique que «Beny Steinmetz fera recours 
devant le Tribunal fédéral» et qu’il «conti-
nue de clamer son innocence.» La déci-
sion des juges est qualifiée «d’inique» et 
de «politiquement motivée».

Il aura fallu attendre six mois pour que 
la Chambre pénale d’appel et de révi-
sion tranche ce dossier retentissant qui 
s’étend sur quatre continents et parle de 
corruption internationale. Beny Steinmetz, 
66 ans, magnat des mines, longtemps pré-
senté comme l’homme le plus riche d’Is-
raël, a vivement combattu un premier 
jugement de 205 pages qui le condamnait 
à 5 ans de prison (et à payer 50 millions 
de francs) pour avoir fait main basse sur 
les gisements de fer les plus convoités de 
Guinée en usant de méthodes criminelles, 
telles que corrompre feu le président Lan-
sana Conté en promettant de gâter généreu-
sement et longtemps sa plus jeune épouse, 
Mamadie Touré, dite «the lady», laquelle 
recevra 8,5 millions de dollars.

Aux côtés de Beny Steinmetz, deux aco-
lytes – Frédéric C., le baroudeur français en 

quête de juteuses combines et Sandra M. la 
fidèle administratrice belge qui veillait sur 
une myriade de sociétés depuis son bureau 
de Genève – ont également contesté, sans 
succès ou presque, la décision qui faisait 
d’eux les coupables du même stratagème. 
Le premier avait écopé de 3 ans et demi de 
prison et la seconde d’une peine de 2 ans 
avec sursis.

Dans son arrêt du 28  mars 2023 (365 
pages!), communiqué ce mardi, la Chambre 
pénale d’appel et de révision retient que 
ce trio, avec des rôles complémentaires, 
a effectivement influencé le processus 

d’attribution de droits miniers en 
versant des pots-de-vin aux diri-
geants de l’époque. L’octroi de ces 
droits a permis ensuite au groupe 
de Beny Steinmetz, qui avait investi 

160 millions dans le projet, de conclure une 
joint-venture avec la société brésilienne 
portant sur un montant de 2,5 milliards 
de dollars, dont 500 millions immédiate-
ment encaissés, précise la décision. Une 
très bonne affaire.

Pour parvenir à leurs fins, Beny Steinmetz 
et ses comparses ont recouru à un schéma 
complexe empilant contrats successifs, 
sociétés et comptes bancaires. «Des efforts 
importants ont été déployés en vue de dis-
simuler l’entreprise de corruption», note 
la cour. Le groupe a notamment fait l’ob-
jet d’une restructuration pour écarter les 
entités impliquées et le baroudeur français 
est intervenu auprès de Mamadie Touré, 
aux Etats-Unis, pour obtenir la destruction 
des accords incriminants. Ces conversa-
tions avaient été enregistrées à l’époque 
par le FBI.

«Justice corporatiste»
Le défenseur de cet homme de terrain, Me 

Jean-Marc Carnicé, prend acte de la déci-
sion: «Je déciderai de la suite avec mon 
client, après examen approfondi de l’arrêt». 
Du côté de la toujours discrète administra-
trice, qui disait aux débats avoir beaucoup 
souffert de la médiatisation de l’affaire, Me 
Corinne Corminboeuf Harari ne souhaite 
pas réagir.

L'agence de communication, engagée par 
Beny Steinmetz pour préserver son image, 
n'y va pas par quatre chemins. L'homme 
d'affaires se réjouit de «pouvoir présenter la 
procédure au Tribunal fédéral, une institu-
tion indépendante de l'esprit corporatiste 
de la justice genevoise». Il répète n'avoir 
jamais participé à des actes de corruption 
en Guinée , dénonce une enquête viciée et 
pense toujours que Genève n'a aucune légi-
timité pour le juger. A voir si ces arguments 
porteront un jour. ■

GENÈVE  La Cour d’appel confirme la 
condamnation du magnat des mines et de 
ses acolytes pour corruption d’agents 
publics étrangers. Beny Steinmetz, qui 
écope de 3 ans de prison avec sursis partiel, 
évoque «une décision inique» et annonce 
un recours au Tribunal fédéral

Encore tous coupables  
dans l’affaire Beny Steinmetz

JUSTICE

Une commission relance 
l’aide indirecte à la presse
L’aide indirecte à la presse locale et régionale 
devrait être prolongée et adaptée. Les médias 
électroniques devraient aussi être soutenus, 
sous conditions. La commission compétente 
du Conseil des Etats a soutenu plusieurs 
initiatives parlementaires en ce sens. 
L’initiative parlementaire de la conseillère 
nationale Christine Bulliard-Marbach (Le 
Centre/FR) demande une augmentation de 
l’aide indirecte à la presse à hauteur de 15 
millions de francs par an, pour les titres de la 
presse locale et régionale. Des rabais pour la 
distribution postale doivent être prévus 
pendant une phase transitoire de sept ans. 
Parallèlement, le soutien à la presse 
associative et aux fondations doit être 
augmenté de 10 millions de francs par an, 
également pour une durée limitée. L’initiative 
demande aussi d’introduire, par le biais d’une 
modification de la loi sur la poste, une aide à la 
distribution matinale en semaine. ATS

Pour le transport de camions 
par rail jusqu’en 2026
Le financement de la chaussée roulante, qui 
permet de transporter les camions par le rail, 
devrait être prolongé jusqu’en 2026. 
Contrairement au National, la commission 
compétente du Conseil des Etats veut s’en tenir 
au projet gouvernemental. Le financement 
actuel prend fin cette année. Ce mode de 
transport est en train d’être remplacé petit à 
petit par le transport combiné non accompagné 
(TCNA). Mais mettre fin abruptement à la 
chaussée roulante dès 2024 pourrait remettre un 
grand nombre de camions sur la route, 77 000 
selon des estimations. Le Conseil fédéral propose 
donc de poursuivre le soutien jusqu’en 2026. La 
Commission des transports du Conseil des Etats 
a suivi de justesse, par sept voix contre six. Le 
secteur de la logistique aura ainsi suffisamment 
de temps pour s’adapter au changement, 
écrivait-elle hier dans un communiqué. La 
commission s’éloigne du National, qui veut 
pousser l’aide jusqu’en 2028. ATS

Le peuple se prononcera une 
troisième fois sur la loi covid
Les Suisses voteront le 18 juin prochain pour la 
troisième fois sur la loi Covid-19. La Chancellerie 
fédérale a annoncé hier que le référendum a 
formellement abouti, avec 56 184 signatures 
valables. Le comité référendaire, qui s’oppose à 
la prolongation de certaines dispositions de la loi 
Covid-19 adoptées en décembre dernier par le 
parlement, avait déposé le 30 mars 59 211 
signatures. La chancellerie avait réservé à titre 
provisoire la date du 18 juin pour cette votation. 
Le référendum est notamment porté par le 
mouvement Mass-Voll, un groupe alémanique 
qui s’est illustré pendant la pandémie par des 
actions contre la politique du Conseil fédéral, 
ainsi que par les Amis de la Constitution. Cette 
association, créée en juillet 2020, avait 
également participé au lancement du 
référendum contre la loi sur le terrorisme. La loi 
Covid-19 est en vigueur depuis le 26 septembre 
2020. Le peuple l’a déjà acceptée deux fois, à plus 
de 60%, à la suite de référendums. ATS

Les députés demandent  
un plan d’action sur le loup
Le parlement vaudois a envoyé hier un signal 
clair sur le loup au gouvernement. Il exige un 
plan de gestion «efficiente et courageuse» du 
grand prédateur. Pour de nombreux députés, 
surtout à droite, il faut agir, et vite, face aux 
attaques qui augmentent, sans compter que le 
loup s’approche désormais des fermes d’élevage 
et de la plaine. Il a fallu une réponse du Conseil 
d’Etat à une interpellation UDC sur le sujet pour 
que le débat reprenne de plus belle hier au Grand 
Conseil. Et ce, avant même de discuter d’un 
postulat sur la même question. Au total, près de 
1h30 de discussions très émotionnelles sur deux 
points de l’ordre du jour. «La situation n’est plus 
sous contrôle. Cela va bientôt devenir Jurassic 
Park», a asséné le député Yvan Pahud (UDC). 
Plusieurs députés de droite se sont dits inquiets 
de la hausse des attaques du loup sur du bétail 
ainsi que du fait que le grand prédateur ne craint 
plus de se rapprocher des fermes d’élevage et 
même de la plaine. ATS

EN BREF

Détenu mort dans 
sa cellule à Zurich
Un détenu âgé de 
45 ans a été 
retrouvé mort 
dans sa cellule 
samedi matin 
dans la prison de 
Pfäffikon (ZH). Il 
s’agirait d’un 
suicide. L’homme 
a été retrouvé 
inerte dans sa 
cellule. Le 
médecin n’a pu 
que constater le 
décès. Selon les 
premiers éléments 
de l’enquête, il 
n’existe aucun 
indice d’une 
intervention d’un 
tiers et «on peut 
supposer qu’il 
s’agit d’un 
suicide», a indiqué 
hier le 
Département de 
la justice du 
canton de Zurich. 
Compte tenu de 
l’enquête en cours, 
aucune 
information 
supplémentaire 
ne peut être 
fournie. (ATS)

MAIS ENCORE

«Des efforts importants 
ont été déployés en vue 
de dissimuler l’entreprise 
de corruption»
LA COUR D’APPEL


